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Arbres d'alignement public

Espace commun du 
lotissement

Stationnement visiteur   

Chaussée     

Revêtement différencié

Limite des lots

Chemin 

SOUS-SECTEUR A : 
Habitat en bande, groupé, intermédiaire, 
collectif ou individuel et leurs annexes

Espace vert commun

 Plan établi sur la base 
du plan de topographique du 01.02.23

LEGENDE

Nota : 
Les limites des lots sont données à titre

 indicatif et pourront être modifiées par l'aménageur

SURFACE TOTALE DE L'EMPRISE DE LA ZONE 
D'AMENAGEMENT : 1.6886 ha

SOUS-SECTEUR B : 
Habitat individuel et leurs annexes

Frange à planter par les acquéreurs 
et inconstructible

Arbres privés

Arbres d'alignement privés sur voie 
d'accès

Périmètre du Permis d'Aménager

N
A


